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I. Résumé non technique 

 

A. Contexte 
 
Depuis le 1er janvier 2017, Grand Poitiers Communaut® dôagglom®ration, transformée en Grand Poitiers Communauté urbaine par arrêté du 
30 juin 2017, exerce la comp®tence dô®laboration, de modification et de r®vision des documents dôurbanisme.  
 
Le ma´tre dôouvrage, responsable du projet, est Grand Poitiers Communaut® urbaine, représentée par Madame Florence JARDIN, Présidente.  
La Direction en charge est la Direction Urbanisme-Habitat-Projets Urbains.  

Grand Poitiers Communauté urbaine 
Direction Urbanisme-Habitat-Projets Urbains 

15 place du Maréchal Leclerc 
CS 10569 

86021 POITIERS Cedex 
 
Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Poitiers couvre 12 communes de la Communauté urbaine : Béruges, Biard, 
Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou, Croutelle, Fontaine-le-Comte, Mignaloux-Beauvoir, Migné-Auxances, Montamisé, Poitiers, Saint-Benoît, 
Vouneuil-sous-Biard. La r®vision g®n®rale nÁ5 du PLUi a ®t® approuv®e par Grand Poitiers Communaut® dôagglom®ration le 28 juin 2013. Le 
PLUi de Grand Poitiers a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale.  
 
A noter que par délibération du 25 juin 2021, le Conseil communautaire de Grand Poitiers a prescrit lô®laboration dôun PLUi ¨ lô®chelle des 40 
communes du territoire intercommunal.  
 

B. La procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers  
 
Par délibération du 24 juillet 2020, le Conseil de Grand Poitiers Communauté urbaine a engagé la procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5) 
du PLUi de Grand Poitiers, en lien avec la mise en îuvre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour le 
quartier des Couronneries, sur la ville de Poitiers. Parallèlement, le Président de Grand Poitiers Communauté urbaine a engagé, par arrêté 
n°2020-0115 du 16 juin 2020, la procédure de modification n°5 (M5-R5) du PLUi de Grand Poitiers pour permettre une évolution du zonage, sur 
ce même secteur, en cohérence avec les opérations prévues par le NPNRU.  
 
Selon les dispositions de lôarticle L.153-34 du code de lôurbanisme, une procédure de révision allégée peut être engagée lorsque celle-ci : 
 
1°) a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
2°) uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels ; 
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3°) a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone d'aménagement 
concerté ; 
4°) est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 

I.B.1 Motifs et justifications de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers 

La procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de 
Grand Poitiers porte sur le quartier des Couronneries, objet 
du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU). Ce quartier des Couronneries, situé au 
Nord-Est de la commune de Poitiers et en limite de la 
commune de Buxerolles, comptait en 2017 environ 8 000 
habitants. Il fait partie des 216 quartiers dôint®r°t national 
présentant les dysfonctionnements urbains les plus 
importants éligibles au NPNRU.  
 
Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) répond à deux 
objectifs :  

- permettre la mise en îuvre du projet de NPNRU, 

- mettre en cohérence le PLUi avec la volonté de 

renforcer et étendre la centralité des Couronneries, 

telle que prévu par le plan-guide (repris dans la 

convention du NPNRU). Cette centralité, future 

« Grand-Place », doit devenir la rotule autour de 

laquelle se développent 3 « axes de vie » et 

sô®tablissent les p¹les structurants du quartier 

Le secteur de cette future centralit® est grev® dôune marge de recul de 25 m, de part et dôautre de lôavenue Kennedy et de lôavenue Schuman, 
définie par le PLUi. Ces marges imposent un recul des constructions, en application de lôarticle 6 de la zone U1 du r¯glement du PLUi de Grand 
Poitiers.  
 
A travers la révision allégée n°1 (RA1-R5), il sôagit de permettre la cr®ation de la future centralit®, la Grand-Place, et de permettre aux 
®quipements et logements existants dans ce p®rim¯tre dô®voluer (par d®molition/reconstruction, d®molition partielle, r®habilitation), en 
particulier : 

- le Carré Bleu, auquel sera associé une antenne du Conservatoire et le Centre dôAnimation des Couronneries, au sein du futur pôle 

culture et animation, ¨ lôangle de lôavenue Kennedy et de la rue de Nim¯gue. 

Localisation du quartier des Couronneries à Poitiers ï Fond de plan : carte IGN ï source : Géoportail 
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- la r®sidence Schuman devant faire lôobjet dôune d®molition partielle (césure pour constituer un nouveau maillage Nord-Sud) et dôune 

r®habilitation dôampleur. Rappelons que cette r®sidence nôa jamais fait lôobjet de travaux de r®novation et de r®habilitation depuis sa 

construction dans les années 1960. 

 

I.B.2 Compatibilité du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers 

La révision allégée n°1 (RA1-R5) conserve la cohérence du PLUi de Grand Poitiers dans la mesure où elle sôinscrit dans le cadre des grandes 
politiques communautaires portées par Grand Poitiers. A ce titre, elle sôinscrit dans les orientations fix®es par le Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durable (PADD) et ne remet pas en cause les principes fondamentaux et les orientations stratégiques fixés dans le PLUi de 
Grand Poitiers, en particulier une organisation du territoire, fond®e sur lôintensit® urbaine, les pôles de centralité et le renouvellement urbain.  

I.B.3 Pièces modifiées par la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi 

I.B.3.1 Le règlement graphique  : planches n°33 et 34 
Les planches 33 et 34 du règlement graphique sont modifiées pour prendre acte de la suppression ponctuelle des marges de recul de part et 
dôautre de lôavenue Kennedy et de lôavenue Schuman.  
 
 

PLUi de Grand Poitiers opposable (avant) PLUi de Grand Poitiers avec projet de révision allégée n°1 (après) 

Extrait de la planche graphique n°33 

 
 

Extrait de la planche graphique n°33
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PLUi de Grand Poitiers opposable (avant) PLUi de Grand Poitiers avec projet de révision allégée n°1 (après) 

Extrait de la planche graphique n°34

 

Extrait de la planche graphique n°34

 
 

 

C. Articulation avec les documents ou plans supérieurs du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) avec le PLUi de Grand 
Poitiers 

 

I.C.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Seuil du Poitou 

Le PLUi de Grand Poitiers est compris dans le territoire du SCOT du Seuil du Poitou approuvé le 11 février 2020. Il couvre 130 communes 
réparties sur 4 intercommunalit®s (Communaut® dôAgglom®ration du Grand Ch©tellerault, Grand Poitiers Communaut® urbaine, Communaut® 
de communes du Haut Poitou, Communauté de Communes des Vallées du Clain). Le SCOT joue un rôle dit « intégrateur », côest-à-dire quôil 
intègre les objectifs des documents au-dessus de lui, qui ne demeurent opposables aux documents de rang inférieur que par son intermédiaire. 
Le Document dôOrientation et dôObjectifs du SCoT du Seuil du Poitou est structur® en 9 chapitres, ¨ partir desquels sont d®clin®s des objectifs.  
 
Le projet de NPNRU des Couronneries r®pond ¨ lôobjectif de renouvellement urbain visant lôoptimisation fonci¯re (objectif 38), le renforcement 
de lôanimation locale et de lôoffre de proximit® (objectifs 32 et 46), tout en facilitant lôacc¯s ¨ pied ou ¨ v®lo aux ®coles ou aux ®quipements. La 
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mise en îuvre de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi permettra aux équipements et logements existants autour de la future centralité, 
dô®voluer et de jouer pleinement leur r¹le dans lô®mergence de cette « Grand-Place » et, en conséquence de favoriser le renouvellement urbain 
de ce quartier. Au regard des éléments qui précèdent, le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) est compatible avec le SCoT du Seuil du 
Poitou.  
 

I.C.2 Le Programme Local de lôHabitat (PLH) de Grand Poitiers 

 
Approuvé le 6 décembre 2019, le PLH 2019-2024 affirme la volonté de Grand Poitiers de décliner une stratégie commune et concernée en 
mati¯re dôhabitat ¨ lô®chelle de ses 40 communes. Plusieurs actions du PLH concernent le quartier des Couronneries et le NPNRU. Ces actions 
portent notamment sur lôintervention sur le parc locatif social existant et sur la requalification des centralités. Le projet de révision allégée n°1 
(RA1-R5) du PLUi, dont lôobjet est de faciliter la mise en îuvre du NPNRU, contribuera ¨ r®pondre aux objectifs du PLH de Grand Poitiers. Le 
projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) est compatible avec le PLH de Grand Poitiers. 
 

I.C.3 Le Plan Climat Air Energie (PCAET) de Grand Poitiers 

 
Le PCAET a été adopt® par Grand Poitiers en d®cembre 2019. Pour r®pondre aux priorit®s du territoire en mati¯re de climat, dôair et dô®nergie, 
le programme dôactions sôarticule autour de 8 grands enjeux qui se déclinent en 125 actions. Lôun des enjeux du PCAET est le d®ploiement des 
transports collectifs et des modes doux. Le projet de NPNRU prévoit notamment un développement du maillage et une requalification des 
espaces publics favorables aux modes actifs. La réhabilitation ou la démolition/reconstruction des bâtiments autour de cette centralité favorise 
la r®duction des consommations dô®nergie et lôam®lioration de la qualit® de de lôair. Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi, dont 
lôobjet est de faciliter la mise en îuvre du NPNRU, contribuera ¨ r®pondre aux objectifs du PCAET de Grand Poitiers. Le projet de révision 
allégée n°1 (RA1-R5) est compatible avec le PCAET de Grand Poitiers.  
 

D. Synth¯se de lô®tat initial de lôenvironnement  
Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement sôattache ¨ pr®senter les th®matiques pour lesquelles la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de 
Grand Poitiers est susceptible dôavoir des incidences, notamment :  

- Lôenvironnement naturel et paysager 
- Lôenvironnement urbain et humain (structure urbaine, ®quipements, logements, mobilit®s) 
- Lôexposition de la population et des biens aux nuisances et aux risques  

 

I.D.1 Lôenvironnement naturel, paysager et humain 

Le quartier des Couronneries, r®sultat dôune conception architecturale h®rit®e du XX¯me si¯cle, dispose de nombreux atouts et dôune qualit® 
urbaine propre (positionnement g®ographique, centralit® structurante avec ®quipements et commerces, pr®sence dôespaces verts). Toutefois, 
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des dysfonctionnements urbains et une inadaptation croissante aux attentes et besoins des habitants sont observés, tant du point de vue des 
équipements que du parc de logements. Cette situation g®n¯re une d®gradation de lôimage du quartier et implique un besoin global de 
renouvellement du quartier.  
 

I.D.2 Les mobilités 

La RD162 est la principale artère qui traverse le quartier des Couronneries. Cette voie qui fait partie des voies de ceinture de la ville de Poitiers 
assure donc des flux dô®changes ¨ lô®chelle de lôagglomération et des flux dô®changes interquartiers. Les trafics routiers enregistrés par le 
département de la Vienne sur la RD162 sont restés relativement stables depuis 10 ans. La compilation des données des différents 
gestionnaires permet dôaffiner le trafic automobile sur la portion de la RD162 qui traverse le quartier des Couronneries : entre 15 000 et 22 000 
véhicules en trafic moyen journalier annuel. Le quartier b®n®ficie dôune bonne desserte en transports en commun urbains. Deux lignes 
structurantes du réseau urbain desservent le quartier (avec deux arrêts situés avenue John Kennedy et avenue Schuman) et sont complétés 
par plusieurs lignes de maillage. Lôenqu°te m®nage réalisée en 2018 met en évidence un usage prédominante de la voiture mais aussi une 
pratique des modes actifs importante, en particulier la marche à pied. En revanche, lôutilisation des transports en commun reste faible. 
 
Les enjeux à court terme pour le quartier sont de : 

- Renforcer les liens avec le centre-ville (transports en commun, modes doux), 
- Développer la pratique du vélo, notamment par une action forte en matière de stationnements sécurisés, 
- Mailler le quartier en rendant lisibles les cheminements. 

 

I.D.3 La qualit® de lôair 

Globalement, la qualit® de lôair sur Grand Poitiers est bonne. Les concentrations en polluants (dioxyde dôazote, PM10 et ozone) mesur®es par 
la station de Poitiers Les Couronneries ne démontrent aucun dépassement de seuil des valeurs réglementaires. Si la concentration de ces 
polluants est, de façon générale, plus forte au plus près des axes de circulation, le quartier des Couronneries présente une composition du bâti 
et des espaces publics qui permet une plus grande ventilation et circulation de lôair, limitant lôaccumulation des polluants au plus près des axes 
de circulation.  
 

I.D.4 Les nuisances sonores 

La RD162 est intégrée au classement sonore des infrastructures de transport terrestre dans la Vienne, pris par arrêtés préfectoraux n° 2015-
DDT-830 du 1er septembre 2015 et n°2015-DDT-1149 du 27 octobre 2015. La RD162 est classée en catégorie 3. Ce classement a pour effet de 
g®n®rer un secteur affect® par le bruit de 100 m¯tres de part et dôautre de la voirie. Dôapr¯s les mod®lisations r®alis®es dans le cadre des 
cartes stratégiques de bruit de 3ème échéance, la RD162 constitue une source potentielle de nuisances sonores, en traversant la ville de 
Poitiers et un contexte urbain. Au regard de la longueur de la traversée de la RD162 dans le tissu urbain, et selon les modélisations, 229 
personnes sont exposées au bruit en journ®e (Lden sup®rieur ¨ 68 dB(A)) et aucune population nôest expos®e au bruit la nuit. Le PPBE du 
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département de la Vienne identifie deux zones de bruit sur la RD162. Aucune dôelles nôest situ®e dans le périmètre de la révision allégée n°1 
(RA1-R5) du PLUi du quartier des Couronneries.  
Enfin, il est rappelé que le classement sonore des infrastructures a pour effet dôaffecter des normes dôisolement acoustique de fa­ade ¨ toute 
construction ®rig®e dans un secteur de nuisance sonore. En ce sens lôisolement requis est une règle de construction à part entière dont le non-
respect engage la responsabilité du titulaire du permis de construire. Aussi, la qualit® sonore ¨ lôint®rieur des constructions sera assur®e par 
des dispositifs dôisolation adapt®s pour garantir le niveau de confort compatible avec la destination des lieux. 
 

I.D.5 Lôexposition des biens et des populations aux risques technologiques et naturels 

Le périmètre de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers nôest pas concern® par des risques g®nérant une forte vulnérabilité 
de la population et des biens. Toutefois, il convient de rappeler que la prise en compte des risques liés aux mouvements de terrain et aux 
retraits/gonflements des argiles incombent aux constructeurs et maitres dôouvrages.  
 

E. Incidences de la révision allégée n°1 (RA1-R5) sur lôenvironnement et la sant® humaine 
Au regard de lô®tat initial, le renouvellement urbain, visant lôam®lioration de la qualit® de vie des habitants du quartier, est lôenjeu majeur pour le 
quartier des Couronneries. Si la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi sôinscrit dans un p®rim¯tre plus restreint que le projet de NPNRU du 
quartier des Couronneries, cette proc®dure dô®volution du PLUi vise ¨ permettre lô®mergence dôune nouvelle centralit® f®d®ratrice ¨ lô®chelle du 
quartier, dans le but de renouveler lôimage du quartier, dôam®liorer la qualit® de vie des habitants et de remédier aux dysfonctionnements 
urbains  générés notamment par la RD162. Ce projet sôaccompagne dôune importante rénovation du bâti existant, aussi bien pour les 
logements que pour les équipements, avec une ambition élevée en termes de performance énergétique pour aller au-delà des normes en 
vigueur. 
 

F. Incidences de la révision allégée n°1 (RA1-R5) sur les sites Natura 2000 
Compte tenu de lô®loignement et de lôabsence de connectivit®s entre le périmètre de la révision allégée n°1 (RA1-R5) et les sites Natura 2000 
les plus proches et de lôobjet de la r®vision all®g®e nÁ1 (RA1-R5), aucune incidence directe ou indirecte nôest attendue sur les sites Natura 
2000.  

 
 
La d®marche dô®valuation environnementale permet ainsi de sôassurer que les principales incidences de la révision allégée n°1 (RA1-R5) sont 
nulles ou positives.  
 

G. Définition de critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets de la mise en compatibilit® sur lôenvironnement  
Pour évaluer le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers sur le court et moyen terme, des indicateurs sont définis. 
Ces crit¯res et indicateurs permettent de sôassurer dans le temps des effets de la révision allégée n°1 (RA1-R5) sur lôenvironnement en 
particulier les nuisances sonores, la qualit® de lôair et les mobilit®s. 
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II. Cadre de la révision allégée n°1 (RA1-R5) 
 

A. Le PLUi de Grand Poitiers 
 
Depuis le 1er janvier 2017, Grand Poitiers Communaut® dôagglom®ration, transformée en Grand Poitiers Communauté urbaine par arrêté du 
30 juin 2017, exerce la comp®tence dô®laboration, de modification et de r®vision des documents dôurbanisme.  
 
Le ma´tre dôouvrage, responsable du projet, est Grand Poitiers Communauté urbaine, représentée par Madame Florence JARDIN, Présidente.  
La Direction en charge est la Direction Urbanisme-Habitat-Projets Urbains.  

Grand Poitiers Communauté urbaine 
Direction Urbanisme-Habitat-Projets Urbains 

15 place du Maréchal Leclerc 
CS 10569 

86021 POITIERS Cedex 
 
Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Poitiers couvre 12 communes de la Communauté urbaine : Béruges, Biard, 
Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou, Croutelle, Fontaine-le-Comte, Mignaloux-Beauvoir, Migné-Auxances, Montamisé, Poitiers, Saint-Benoît, 
Vouneuil-sous-Biard. La r®vision g®n®rale nÁ5 du PLUi a ®t® approuv®e par Grand Poitiers Communaut® dôagglom®ration le 28 juin 2013. Le 
PLUi de Grand Poitiers a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale.  
 
Par délibération du 24 juillet 2020, le Conseil de Grand Poitiers Communauté urbaine a engagé la procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5) 
du PLUi de Grand Poitiers, en lien avec la mise en îuvre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour le 
quartier des Couronneries, sur la ville de Poitiers. Parallèlement, le Président de Grand Poitiers Communauté urbaine a engagé, par arrêté 
n°2020-0115 du 16 juin 2020, la procédure de modification n°5 (M5-R5) du PLUi de Grand Poitiers pour permettre une évolution du zonage, sur 
ce même secteur, en cohérence avec les opérations prévues par le NPNRU.  
 
A noter que par d®lib®ration du 25 juin 2021, le Conseil communautaire de Grand Poitiers a prescrit lô®laboration dôun PLUi ¨ lô®chelle des 40 
communes du territoire intercommunal.  
 

B. Lô®valuation environnementale 
 
La directive europ®enne nÁ 2001/42 du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement 
a été transposé dans le droit fran­ais par lôordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions 
applicables pour les plans et programmes dôune part, et pour les documents dôurbanisme dôautre part.  
 
L'article R. 122-17 du code de l'environnement fixe un principe général d'évaluation environnementale de certains plans, en l'occurrence des 
PLU, soit systématique, soit au cas par cas. Le dispositif dôexamen au cas par cas a ®t® introduit par le d®cret du 23 ao¾t 2012 relatif ¨ 
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lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme. Il est pr®cis® que, par une d®cision nÁ 400420 du 19 juillet 2017, le Conseil dô£tat, 
statuant au contentieux, a invalidé certains articles réglementaires du code de lôurbanisme relatifs ¨ lô®valuation environnementale des 
documents dôurbanisme.  
 
Lô®valuation environnementale pour la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers a été sollicitée par la MRAe (décision n° KPP-
2020-10479 en date du 16 février 2021), considérant que la suppression ponctuelle des marges de recul de part et dôautre de lôavenue 
Schuman et de lôavenue Kennedy ®tait susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement et la sant® humaine, et quôil convenait 
dô®valuer les incidences de cette révision allégée. Aussi, la révision allégée n°1 (RA1-R5) a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale pour 
mesurer les incidences du projet sur lôenvironnement et la santé humaine. Lô®valuation environnementale est proportionn®e ¨ la nature des 
modifications envisagées, aux enjeux soulevés et aux motifs relevés dans la décision de la MRAe.  
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III. Motifs et justifications de la révision allégée n°1 (RA1-R5)  
 

A. Lôobjectif de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers : la mise en îuvre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU) du quartier des Couronneries 

 
La procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers porte sur le quartier des Couronneries et sôinscrit dans le cadre du 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU).  
 
Le quartier des Couronneries, situé au Nord-Est de la 
commune de Poitiers et en limite de la commune de 
Buxerolles, comptait en 2017 environ 8 000 habitants. Ce 
quartier fait partie des 216 quartiers dôint®r°t national 
présentant les dysfonctionnements urbains les plus 
importants éligibles au NPNRU. La Communauté Urbaine 
du Grand Poitiers, la Ville de Poitiers, lôAgence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine (ANRU) et différents 
partenaires ont signé le 10 novembre 2017, la convention 
de renouvellement urbain du quartier des Couronneries à 
Poitiers.  
 
Le groupement Lambert Lénack ï OLM ï Igrec Ingénierie 
ï A2i sôest vu confi® une mission de maitrise dôîuvre et 
dôarchitecte urbaniste conseil coordinateur pour le NPNRU 
des Couronneries. Un plan-guide pour le réaménagement 
de ce quartier a été réalisé pour nourrir la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain relative au 
NPNRU.  
                                                                          

 
La convention pluriannuelle définit notamment la stratégie de mutation du quartier, visant la transformation du quartier et son peuplement. 
Celle-ci repose sur 6 axes : 
1 ï Faire des Couronneries une extension moderne du centre-ville 
2 ï Porter une ambition éducative forte à travers des équipements adaptés 
3 ï Redonner toute son ampleur au centre commercial et d®velopper lôemploi 
4 ï Recoudre le quartier et en faire un quartier agréable à vivre 
5 ï R®nover lôensemble des logements, tant publics que priv®s et diversifier lôoffre de logement 
6 ï Réaliser la transition énergétique du quartier 

Localisation du quartier des Couronneries à Poitiers ï Fond de plan : carte IGN ï source : Géoportail 
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Le projet vise à inscrire le quartier des 
Couronneries dans une logique locale mais aussi 
dans un contexte élargi et cohérent ¨ lô®chelle de 
lôagglom®ration de Poitiers. Aussi, les réflexions 
dô®laboration du plan-guide se sont appuyées sur 
trois échelles de territoire : lô®chelle de 
lôagglom®ration, lô®chelle inter-quartiers et 
lô®chelle de la centralit®. Pour chacune de ces 
échelles, des objectifs ont été déclinés. Ceux-ci 
sôimbriquent et d®montrent la port®e 
intercommunale de ce projet.  
 
 
Les actions stratégiques suivantes ont été 
arrêtées pour structurer cet axe : 
- Créer une connexion entre le haut du plateau 
des Couronneries et le plateau du centre-ville en 
passant par la voie Malraux 
- Renforcer et inscrire le Parc des Crêtes dans 
une logique paysagère élargie (inter-quartiers) 
- Etablir un axe est-ouest afin de connecter le 
Parc des Crêtes avec la nouvelle centralité 
- Désenclaver la dalle privée en déshérence par la 
cr®ation dôun axe ¨ lôarri¯re du centre commercial 
existant afin de lôexploiter ¨ 360Á  
- Réaménager la centralité économique : le centre 
commercial de la Place de Provence donne lieu à 
une réhabilitation et à une évolution de son 
rapport ¨ lôespace public 
- Prolonger lôaxe vers le nord via un parvis central entre la barre Schuman et le Centre commercial et apaiser la rocade en faveur des modes 
doux 
- Ouvrir un axe en direction de lô®cole Andersen et de lô®cole Daudet afin dôam®liorer la qualit® des d®placements du quartier et afin dôen faire 
un r®seau dôespaces publics structurant 
- Démolir la Tour Kennedy (ancien Foyer Jeunes Travailleurs devenu Résidence Habitat Jeunes) et reconstruire un repère urbain du quartier 
sur le même site et renforcer la présence de la vie associative avec un nouveau Pôle culture et animation autour du Carré Bleu. 
 
Ces orientations se déclinent en un programme de travaux portant à la fois sur les équipements publics, les commerces et services, les 
logements et les espaces publics. Les éléments ci-dessus reprennent les principaux éléments constitutifs du projet urbain du NPNRU. 
 

Carte extrait du plan-guide élaboré par LAMBERT LÉNACK - OLM - IGREC INGÉNIERIE - A2I ï p.12 
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III.A.1 La Grand-Place : espace majeur du projet de renouvellement urbain  

 
Le projet vise à renforcer la centralité existante avec la constitution dôun ®l®ment central, la Grand-Place, qui articule une succession dôespaces 
publics. Dans le projet, la Grand-Place constitue la pièce principale du renouvellement urbain des Couronneries. Cîur de la nouvelle centralité, 
la Grand-Place articulera et distribuera la nouvelle trame dôespaces publics du quartier.  
 

 
 

 

III.A.1.1 Les 3 axes de vie 
Repensé comme une rotule pour articuler les différents espaces publics du quartier des Couronneries, la Grand-Place permettra à 3 nouveaux 
axes de vie de sôentrecroiser. La mise en place dôun système polarisé autour de cette centralité doit permettre dôatteindre lôambition de relier 
lôensemble du quartier autour des lieux emblématiques. 
 
Au-del¨ dôun meilleur maillage en cheminement doux, chacun de ces axes remplit une fonction de d®senclavement de certains secteurs et 
contribue à recoudre le quartier et à mieux relier les rives Nord et Sud de la rocade RD162. 

- Lôaxe ç La terrasse de Provence è permettra de d®senclaver lôarri¯re du centre commercial et de relier lô®cole Charles Perrault (¨ 
lôouest) et la Place de Coimbra (¨ lôest) 

- Lôaxe ç Le chemin des écoles è permettra de d®senclaver lôarri¯re de la r®sidence Schuman et le secteur ç Nimègue », tout en assurant 
une s®curisation des cheminements pi®tons pour relier lô®cole Alphonse Daudet, lô®cole Andersen et la centralit®.  

- Lôaxe ç La grande allée » permettra de mieux articuler différents espaces publics existants : la Place de Bretagne, la Place de Provence, 
la Place Coimbra. Ces lieux seront renouvelés dans le cadre du NPNRU.  

 

Périmètre de la future Grand-Place ï Extrait du Plan-Guide ï p.30 
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III.A.1.2 Les interventions sur le bâti c ontribuant à renforcer et à renouveler la centralité  
 
Si la Grand-Place est le cîur du projet urbain des Couronneries, cette place se définit non seulement par les espaces publics qui la composent 
mais aussi par le b©ti qui lôentoure et lôenveloppe. On peut distinguer les interventions sur le bâti qui entoure cette place et les interventions sur 
le bâti à travers la constitution des pôles en lien avec cette Grand-Place 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 3 axes de vie à aménager dans le cadre du NPNRU des Couronneries  ï Extrait du Plan-Guide ï p.37 

Place de Bretagne 

Place de Provence 

Place Coimbra 

RD162 

Axe 1 : La grande allée 
Axe 2 : La terrasse de Provence 
Axe 3 : Le chemin des écoles 
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Les espaces publics de la centralité sont 
aujourdôhui bord®s par une structure bâtie : 
 

- Au sud, le centre commercial (place de 

Provence) et son prolongement constitués 

dôactivit®s et services (place de Coimbra) 

- Au Nord : la résidence Bretagne, en retrait 

de la RD162, et la résidence Schuman, 

située face à la centralité et la plus proche 

de la RD162.  

- En limite de cette centralit®, ¨ lôest : la 

résidence Habitat Jeunes et le Carré bleu.  

La création des axes de vie implique la création 
de césures pour plusieurs bâtiments. De plus, la 
constitution des pôles « Créatif et Culturel » et 
« Animation et Culture » impliquent une 
redéfinition du bâti existant. Ces éléments bâtis 
sont donc appelés à être renouvelés dans le 
cadre du NPNRU : 
 

- la résidence Schuman réhabilitée avec 

ses RDC actifs et la c®sure de lôimmeuble,  

- le centre commercial transformé avec la nouvelle percée Nord-Sud,  

- le bâtiment Coimbra avec, au sud, le nouveau programme du Pôle Créatif et Culturel, 

- la nouvelle Résidence Habitat Jeunes et le Pôle Culture et animation, ¨ lôEst.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de la future Grand-Place et des lieux renouvelés par le projet de NPNRU ï Extrait du Plan-Guide ï p.33 
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III.A.1.2.1 La résidence Schuman 
 
La résidence Schuman sera ainsi démolie partiellement (suppression de 3 travées) et des pignons habités seront créés. Les espaces publics et 
les rez-de-chaussée de la résidence seront réaménagés en conséquence. Ce projet améliore le confort des logements, tant du point de vue 
thermique quôacoustique. Le projet de r®habilitation pr®voit ®galement lôam®nagement de coursives permettant de cr®er des espaces de 
respirations aux logements.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
1 : Pignon de la barre Schuman ¨ lôintersection de la rue de Nim¯gue ï Etat actuel     
2 : Arrière de la résidence Schuman ï Etat actuel 
3 : Hypothèse de nouvelle centralité et de césure de la Résidence Schuman - 
Extrait du Plan-guide ï p.113 
4 : Projet de réhabilitation de la barre Schuman ï  Source : La Nouvelle République 
ï Le 07/05/2021 
 

1 

2 3 

4 
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III.A.1.2.2 Le centre commercial 
 
La même action de démolition partielle sera conduite sur le centre commercial pour permettre la mise en place de lôaxe de vie ç La terrasse de 
Provence » et requalifier lôarri¯re du bâtiment, afin de lôexploiter ¨ 360Á. 
 
      Situation actuelle                                             Situation projetée 

 
 
 
 
 
 

 

III.A.1.2.3 La cr®ation dôun p¹le cr®atif et culturel avec lôimplantation de lôEcole Europ®enne Sup®rieure de lôImage 
 
L'Ecole Européenne Supérieure de l'Image (EESI), actuellement implantée 
dans le centre-ville de Poitiers, rejoindra le quartier des Couronneries. LôEESI 
constitue un ®l®ment essentiel pour lôattractivité renouvelée du quartier et 
pour inciter les habitants à fréquenter les Couronneries. LôEcole Europ®enne 
Supérieure de lôImage sôouvrira au quartier en d®veloppant des activités 
ouvertes au public, telles que des expositions. Ce pôle créatif et culturel 
sôimplantera sur lôancien site Enedis, ¨ lôarri¯re de la Mairie annexe, rue 
Marcel Paul. 

 
 
 

 
 

Place de Provence - Plan cadastral ï Source : 
cadastre.gouv.fr 

 

              Localisation de la future EESI ï Fond de plan : Géoportail  
ï Photo aérienne ï 2017 

 

Projet de Grand-Place - Source : Plan-guide ï p. 15 
 

Ci-contre : Hypothèse de nouvelle centralité et de césure du 
centre commercial - Extrait du Plan-guide ï p.113 
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Le projet retenu est celui proposé par le cabinet d'architecture COSA (Colboc Sachet architectures). Le concept architectural consiste en une 
construction en béton décarboné et bois, pour une architecture « neutre esthétiquement » de façon à sôadapter aux pratiques artistiques des 
élèves. Le coût total du déménagement est de 12,2 millions d'euros. Ce projet est financé pour la moitié par Grand Poitiers (6,9 millions) mais 
aussi par la Région (2,5 millions), l'Etat (1,9 million) et le fonds de concours de la Ville de Poitiers (900 000 euros). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Insertion de la future EESI ï Façade Est ï Source COSA                                Plan masse du projet ï Source COSA 

 
Les nouveaux locaux comprendront des ateliers de peintures, de sculptures, des salles d'expositions, un forum public ou encore un laboratoire 
d'image. Le nouveau b©timent dôune superficie dôenviron 4 500 m² à l'intérieur et disposera aussi dôenviron 2 500 m² à l'extérieur.  

 

III.A.1.2.4 La constitution dôun p¹le culture et animation autour du Centre dôAnimation des Couronneries (CAC) et du Carré bleu  
 
Constitu® du Centre dôAnimation des Couronneries (CAC), dôune antenne du 
conservatoire et du Carré Bleu, le futur pôle culture et animation doit permettre à 
tous de fr®quenter le quartier. Il doit aussi constituer un point dôattraction int®gr® ¨ la 
nouvelle centralité. 
 
Le scénario retenu serait vraisemblablement celui-ci dôune construction enti¯rement 
neuve dans le prolongement de la future Résidence Habitat Jeunes (FJT). Le 
programme pr®cis de cette future construction nôest pas encore d®termin®. Une 
étude confiée à un programmiste est en cours de réalisation.  

 

Carré bleu,  
Centre dôAnimation 
des Couronneries 
(CAC) et antenne 
du Conservatoire 

Projet de Grand-Place - Source : Plan-guide ï p. 15 
 

https://www.cosa-paris.com/portfolio/ecole-europeenne-superieure-de-limage-eesi-poitiers/
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III.A.1.2.5 La Résidence Habitat Jeunes 
 
 
Le Foyer Jeunes Travailleurs, initialement planifié 
pour créer un signal central à la nouvelle cité des 
Couronneries, compte 13 étages. Avec sa 
d®molition, le quartier perdra lôun de ses symboles 
et repères visuels centraux.  
 
      
 
 
 
 
 
 
Le futur b©timent sera dôune hauteur plus faible que lôactuelle tour Kennedy mais restera 
structurant ¨ lô®chelle de la future centralit®. Le projet pr®voit la construction dôun b©timent 
dôenviron 2 500 m². La toiture sera partiellement végétalisée. Le bâtiment, 20% plus vertueux 
que ce quôexige la réglementation thermique en vigueur à la date du dépôt de permis de 
construire, sera raccordé au réseau de chauffage urbain.  
Les 100 logements sont répartis de la façon suivante : 5 T1, 85 T1bis, 9 T2 et 1 T3. 5 dôentre 
eux seront accessibles aux personnes à mobilité r®duite. Chaque logement disposera dôune 
kitchenette, de sanitaires et dôune douche. Le rez-de-chaussée sera consacré aux parties 
communes : biblioth¯que, salle dôanimation, salle de r®union, laverie, bureaux, local ¨ v®los et 
espace extérieur abrité.  

 
 

1 : Localisation actuelle de la Résidence Habitat Jeunes (Tour Kennedy) - Fond de plan : IGN ï Géoportail 
2 : Résidence Habitat Jeunes ï Vue de la Tour Kennedy depuis la Place de Provence 

Projet de Résidence Habitat Jeunes - Groupement Bouygue-Séméio-BET Poureau-Etamine 
 

1 2 
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III.A.2 Les autres éléments constitutifs du projet urbain du NPNRU 

 
La requalification et le renouvellement du quartier des Couronneries intègrent une requalification massive des logements pour renouveler 
lôattractivit® du parc et diversifier le profil des ménages, une action sur les mobilités pour favoriser les perméabilités et un renouvellement de la 
trame végétale en lien avec la requalification des espaces publics.  
 

III.A.2.1 Une réhabilitation massive du parc de logements  
 
Lôobjectif du programme de renouvellement urbain des Couronneries 
est dôassurer une mixit® sociale par lôaccueil de catégories de 
m®nages aujourdôhui absentes du quartier. Pour atteindre cet 
objectif, le projet de NPNRU prévoit de diminuer légèrement le 
nombre de logements locatifs sociaux, dôoffrir de nouveaux 
logements sociaux r®habilit®s et attractifs et dôenclencher une phase 
de diversification résidentielle. Aussi, les actions portent 
principalement sur des opérations de réhabilitation de logements et 
la démolition de 229 logements. Parmi les ménages attendus, les 
étudiants (25 000 sur les 90 000 habitants de Poitiers) qui résident 
actuellement sur dôautres quartiers, notamment le centre-ville, 
constituent une cible privilégiée. A terme, environ 1 800 logements 
doivent être requalifiés. La priorité est donnée aux résidences qui 
contribuent au projet urbain et à celles identifiées par leur niveau de 
dégradation.  
 
 
Un Programme Op®rationnel de Pr®vention et dôAccompagnement 
des Copropriétés a été mis en place en 2017. Il a permis de réaliser 
le diagnostic de 11 copropri®t®s sur les 14 cibl®es ¨ lôorigine 
(représentant environ 1 400 logements). Ces diagnostics ont 
démontré, malgré un vieillissement des occupants, une bonne 
gestion aussi bien technique que financière, avec au final peu de fragilités et des performances ®nerg®tiques ¨ hauteur de lô®tiquette C. 
Toutefois, gr©ce ¨ lôaccompagnement de lôop®rateur, trois copropri®t®s se sont engag®es dans des travaux de r®habilitation ®nergétique et trois 
autres semblent int®ress®es. Ainsi côest de lôordre de 650 logements privés qui pourraient être réhabilités dans le temps du programme NPNRU 
et avec des gains ®nerg®tiques de lôordre de 25 ¨ 50%. 
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Le programme de renouvellement urbain prévoit la démolition de 55 logements (résidence Schuman, Slovénie et Dunant) auxquels sôajoutent 
les 5 logements supprimés dans le cadre de la création de la Maison de santé dans une des tours Véga. De plus, par la 
d®molition/reconstruction de lôancien Foyer Jeunes Travailleurs (R®sidence Habitat Jeunes), 84 logements seront supprimés. Les 100 
logements de la future construction seront répartis en 80 logements pour jeunes travailleurs et 20 logements pour étudiants. La stratégie 
retenue par la collectivité est de restituer les logements sociaux sur dôautres communes de Grand Poitiers en déficit au regard des objectifs de 
la loi SRU, pour contribuer à la mixité sociale. La reconstitution sur chaque site (hors quartier des Couronneries) se traduit par un programme 
de trois opérations de 15 logements sociaux chacune.  
 
Cette reconstitution de lôoffre en dehors du quartier contribuera ¨ d®densifier le quartier en  logements sociaux. De plus, le redimensionnement 
de lôoffre de la Résidence Habitat Jeunes et la production de logements adaptés aux normes actuelles de confort participeront à la diversité des 
parcours sur le quartier et attireront des jeunes actifs. 

Identification des copropriétés privées dans le cadre du POPAC ï Source : Grand Poitiers 
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III.A.2.2 Une ambition ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ 
 
La mise en îuvre des travaux sur lôespace public doit renforcer les modes actifs sur le quartier des Couronneries, par un meilleur maillage du 
quartier. Les équipements situés autour de la future « Grand-Place » se situeront à moins de 15 minutes à pied les uns des autres, comme le 
montre le graphique ci-dessous (à droite).  

 
 
 
 
 
 
 

 
Les parcours projetés sont de 4 types: 

¶ La boucle, dôenviron 4 km, traversera le Parc des Couronneries et a vocation à relier les différents secteurs. Elle pourra accueillir 
les flux cyclistes et piétons. 

¶ La Grande Allée, axe de vie dôenviron 800 m, reliera la place de Bretagne au Lyc®e dôAquitaine et sera un nouvel espace public 
structurant le quartier, avec une largeur adaptée pour permettre la circulation pi®tonne, des cyclistes ainsi que lôinstallation du 
mobilier, dôassises et dô®clairage. 

¶ Lôaxe Nim¯gue doit assurer la connexion entre le centre-ville au sud et le nord de lôagglom®ration. Il sôagira dôun espace de 
mobilité partagée. 

¶ Les chemins de traverse, itin®raires quotidiens ¨ lô®chelle des secteurs, viendront compléter le maillage en cheminements doux. 
 

Les différentes fonctions autour de la Grand-Place et temps de déplacement à pied ï  
Extrait du plan-guide ï p.38 

Le projet de maillage du quartier en cheminements et liaisons douces ï Source : Plan-Guide ï p.53 
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De plus, la convention NPRNU a inscrit la r®alisation dôune ®tude pour la cr®ation dôune liaison douce directe entre le centre-ville de Poitiers et 
le quartier des Couronneries. 
 
Par ailleurs, le projet des Couronneries vise le 
rapprochement des deux rives nord et sud de la rocade, 
en créant un aménagement plus propice à la vie de 
quartier. La stratégie consiste à raccourcir, 
physiquement et sensoriellement la traversée de la 
Rocade (RD162), à promouvoir les modes doux et à 
favoriser lôinteraction entre activit®s (restaurants, 
services, équipements, commerces, etc.). Au regard de 
lôemprise de cette voie et du trafic routier actuel, il est 
possible dôenvisager une nouvelle configuration de la 
RD162 afin de pouvoir accueillir plus aisément les 
piétons et les modes doux.  
 
Lôun des principes retenus est celui de la r®alisation de 
plateaux de ralentissement afin dôabaisser et de mod®rer 
les vitesses de circulation. Ces équipements nécessitent 
une transformation dôaspect des voies et en matériaux, 
afin de provoquer un impact visuel qui évoque lôentr®e 
dans une nouvelle séquence de la centralité. Ce type 
dôam®nagement permettra ensuite aux pi®tons de 
pouvoir emprunter la rocade de manière plus sécurisée 
et apaisée.  

 
 
 
Enfin, un réaménagement des voies au bénéfice des modes doux, du Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) est une hypothèse 
dôam®nagement envisag®e. La cr®ation dôune voie propre au transport en commun dans chaque sens et un élargissement des trottoirs et du 
parvis actuel (centre commercial et les pieds dôimmeubles de Schuman) permettrait dôaccueillir plus ais®ment tous types dôusages et 
déplacements. Cette r®organisation des espaces publics et lôapaisement de la RD162 doivent ¨ terme porter la reconqu°te visuelle et dôusage 
des abords de la nouvelle centralité et de la zone commerciale.  
 
 
 
 

Hypoth¯se dôam®nagement des plateaux limit®s ¨ 30 km/h ï Extrait du plan-guide ï p.91 
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III.A.2.3 Le renouvellement de la trame  végétale 
 
Dans un objectif de réappropriation et de réinvestissement des espaces par les habitants, la trame végétale est une composante importante du 
plan-guide. 
 
Dôune part, il sôagit dôaccompagner les nouveaux circuits et cheminements, mais aussi de contribuer ¨ la mise ¨ distance des habitations en 
rez-de-chauss®e. Dôautre part, il sôagit de valoriser le parc des Couronneries et de conforter la connexion entre les différents espaces 
composant ce parc, par une densification et/ou un renouvellement des plantations aux abords immédiats du parc afin de signaler sa présence 
au public. 
 
Le renouvellement progressif du patrimoine arboré, le développement de nouvelles structures végétales (bosquet, lisière, alignement, mail) et la 
diversification des essences et formes v®g®tales sôinscrivent dans lôobjectif dôam®lioration du cadre de vie et peuvent contribuer, ¨ lô®chelle du 
quartier, à développer la trame verte. Sôajoute la volont® de sôengager vers une gestion alternative des eaux pluviales, par une ç dé-
imperméabilisation » des espaces minéralisés, la création de bassins de rétention ou encore de noues.  
 

 
 Le grand parc des Couronneries ï page 22 du plan-guide 
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III.A.3 Synthèse du projet urbain du NPNRU des Couronneries  

 
Le NPNRU vise à donner un nouveau souffle à ce quartier, à renouveler son image et son attractivité, en misant sur ses qualités : sa proximité 
géographique avec le centre-ville de Poitiers, sa centralité disposant de services, commerces, équipements, une importante desserte en 
transports en commun.  
 
Ce renouvellement de lôimage du quartier se concr®tisera conjointement ¨ une diversification du profil des m®nages dans le parc de logements. 
Le projet de NPNRU ne pr®voit pas dôaugmentation du nombre dôhabitants sur le quartier des Couronneries. Le nombre de logements sera en 
légère baisse dans le but de diminuer le nombre de logements sociaux et favoriser la diversification socio-économique des ménages.  
 
La requalification des équipements existants et lôimplantation de lôEcole Europ®enne Sup®rieure de lôImage (EESI), à proximit® de lôAvenue 
John Kennedy, dynamiseront la vie du quartier.  
 
Le projet de NPNRU prévoit un renforcement des liaisons douces pour favoriser les modes actifs, à travers une vaste opération de 
requalification des espaces publics. La création de la « Grand-Place » est associ®e ¨ une d®marche dôapaisement de la RD162, avec la 
création de 3 plateaux en zones 30. La convention de NPNRU pr®voit lôengagement dôune r®flexion sur la mise en place dôune liaison douce 
reliant directement le quartier des Couronneries au centre-ville de Poitiers.  
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B. Le contenu de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers 
 

III.B.1 Suppression partielle des marges de recul 

Pour permettre les évolutions du b©ti et la mise en îuvre de cette « Grand-Place » prévu par le programme de la convention pluriannuelle de 
renouvellement urbain sur le quartier des Couronneries, le PLUi doit évoluer.  
 
Le secteur concerné par la révision allégée n°1 (RA1-R5) est aujourdôhui class® en deux zones urbaines différentes : une zone urbaine 
UN10 (au Nord de lôavenue John Kennedy) et une zone urbaine U1r10 (de part et dôautre de lôavenue Robert Schuman et sur une partie sud de 
lôavenue John Kennedy).  
Ce secteur est également grev® dôune marge de recul de 25 m, de part et dôautre de la voie, d®finie par le PLUi. La RD162 est un axe répertorié 
au titre du classement sonore des infrastructures de transports terrestres. En application de lôarticle 6 de la zone U1 du PLUi de Grand Poitiers, 
¨ lôint®rieur de ces marges de recul, aucune construction nôest autoris®e. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Localisation des sites et projets situés dans la marge de recul ou en limite de celle-ci 
Fond de plan : Superposition des extraits des planches graphiques n°33 et 34  ï PLUi de 

Grand Poitiers approuvé le 28 juin 2013 

Secteur concerné par la 
révision allégée RA1-R5 

Résidence Schuman 

Carré bleu 
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III.B.2 Justifications de la suppression partielle des marges de recul 

Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) vise à rendre cohérent le PLUi de Grand Poitiers avec le projet de NPNRU. Il sôagit de r®pondre ¨ la 
création de la future centralité, la Grand-Place des Couronneries, programmée par le projet urbain du NPNRU et de permettre aux équipements 
et logements existants dans ce p®rim¯tre dô®voluer (par d®molition/reconstruction, d®molition partielle, r®habilitation), en particulier : 

- le Carré Bleu, lôantenne du Conservatoire et le Centre dôAnimation des Couronneries regroupés au sein du futur pôle culture et 

animation,  

- la r®sidence Schuman devant faire lôobjet dôune d®molition partielle (c®sure pour constituer un nouveau maillage Nord-Sud) et dôune 

r®habilitation dôampleur. Rappelons que cette r®sidence nôa jamais fait lôobjet de travaux de r®novation et de r®habilitation depuis sa 

construction dans les années 1960. 

La résidence Schuman est aujourdôhui située dans une marge de recul définie par le PLUi. Le projet de réhabilitation prévoit la création de 
coursives, un renouvellement des rez-de-chaussées et lôanimation dôun pignon, aujourdôhui aveugle, par la cr®ation dôouvertures. La césure de 
la résidence Schuman doit permettre de créer un nouveau maillage Nord/Sud (appelé « Chemin des écoles » - cf. page 19), pour assurer 
lôarticulation avec la future Grand-Place et désenclaver lôarri¯re du b©timent (secteur Nim¯gue). Au regard du r¯glement actuel, la marge de 
recul empêche ce projet.  
 
La constitution du pôle Culture et Animation impliquera une 
évolution du bâtiment existant par démolition/reconstruction. Le 
Carré bleu, salle culturelle, verra donc son implantation évoluée. 
Son futur positionnement vise ¨ marquer lôentr®e dans la future 
centralité. Si les caractéristiques du projet restent à définir à ce 
stade, la pr®sence dôune marge de recul au PLUi constitue un 
obstacle à la constitution de ce futur pôle Culture et Animation.  
 
Ces projets impliquent donc de supprimer ponctuellement les 
marges de recul édictées dans le PLUi de Grand Poitiers de part 
et dôautre de lôavenue Robert Schuman et de lôavenue John 
Kennedy, sur la longueur de la future centralité (délimitée par la 
future emprise de la zone U1r10 dont lô®largissement est port® par 
la modification n°5 (M5-R5) du PLUi en cours).  
 
 
 
 
 
 

Résidence Schuman 

Secteur concerné par la 
révision allégée RA1-R5 

Localisation des sites et projets situés dans la marge de recul ou en limite de celle-ci  
Fond de plan « La centralit® au cîur des axes de vie » ï page 12 du plan-guide 

 

Pôle Culture et 
Animation 
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Dans le cadre du projet urbain du NPNRU, diverses variantes ont été étudiées. Pour le Pôle Culture et Animation (regroupant le Carré Bleu, 
une antenne du Conservatoire et le Centre dôAnimation des Couronneries), plusieurs hypoth¯ses ont été ¨ lô®tude : réhabilitation du site 
existant ou démolition/reconstruction. Côest finalement la démolition/reconstruction qui a été retenue. En revanche, le périmètre de la révision 
allégée n°1 (RA1-R5) nôa pas fait lôobjet de variante puisque celui-ci tient compte des éléments définis par le projet urbain du NPNRU. La 
suppression des marges de recul sur un périmètre délimité et circonscrit r®pond ¨ lôobjectif de renforcement de la centralité du quartier des 
Couronneries.  
 
Sôagissant dôun tissu urbain d®j¨ constitu®, les droits à construire générés par la suppression des marges de recul restent modestes en raison 
de la domanialit® du foncier (lôessentiel des marges de recul supprim®es portent sur des espaces publics). De plus, le NPNRU ne prévoit aucun 
nouveau programme de logements dans les espaces des marges de recul vouées à être supprimées. Par la suppression ponctuelle des 
marges de recul, il sôagit avant tout dôoffrir une souplesse ma´tris®e aux porteurs de projet pour la mise en îuvre des deux projets précités 
dans le respect de  la qualité paysagère et de lôaspect architectural des lieux du quartier. 
 

III.B.3 Compatibilité de la révision allégée n°1 (RA1-R5) avec les autres pièces du PLUi de Grand Poitiers  

La révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers est compatible avec le PADD (III.B.3.1) et les orientations dôam®nagement 
(III.B.3.2).  

III.B.3.1 #ÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ (PADD) 
Le PADD du PLUi de Grand Poitiers sôappuie sur une charte des valeurs fondamentales port®es par la collectivit®. Le PADD est structuré en 5 
ambitions pour le territoire et 5 lignes directrices, déclinées de la façon suivante : 
Les ambitions : 

A. Relever les enjeux du climat et des ressources 

B. Affirmer le r¹le de capitale r®gionale au cîur du centre Ouest 

C. F®d®rer les territoires de lôaire urbaine 

D. Accompagner les grands axes du développement économique 

E. Consolider les grands équilibres sociaux 

 Les lignes directrices : 
A. Satisfaire les besoins en logement de qualité 

B. Faciliter lôimplantation des entreprises 

C. Affirmer un droit à la mobilité pour tous 

D. Vivre dans un environnement de qualité articulant nature et urbanité 

E. Préserver et créer des paysages urbains et naturels de qualité 
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Par ailleurs, le PLUi de Grand Poitiers inscrit dans son PADD lôorganisation du territoire et son renouvellement ¨ travers : 
A. Lôintensité urbaine pour améliorer la qualité de vie de chacun 

B. Des pôles de centralité à trois niveaux 

C. La poursuite de lôinnovation au cîur de la mobilit® 

D. La diversit® commerciale et lô®quilibre au profit des centralit®s 

E. Un renouvellement urbain prenant en compte lôidentit® du territoire 

F. Améliorer le lien social 

G. La gestion des d®chets et des r®seaux dôeau  

Enfin le PADD définit les conditions de la qualité des projets urbains et des constructions en rappelant les droits intangibles (accessibilité, 
intimit®, droit ¨ la lumi¯re, é.) et des devoirs qui incombent aux constructeurs et am®nageurs (mixit®s, efficacit® ®nerg®tique, protection de la 
ressource en eau, é).  
 
La révision allégée n°1 (RA1-R5) ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du PADD du PLUi. Les éléments suivants en appuient la 
démonstration. 

Extrait du PADD du PLUi de Grand Poitiers Compatibilité du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) 

II. Lôorganisation du territoire et son renouvellement 
B ï Des pôles de centralité à trois niveaux (pages 20-22 du PADD)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le quartier des Couronneries est identifié dans le PADD du PLUi comme 
une polarité complète.  
Cette polarit® fait partie des secteurs qui disposent d®j¨ dôune offre en 
services et équipements publics existants, ainsi quôune offre en transports 
en commun. Ces équipements sont principalement localisés le long de la 
RD162, sur les places de Provence et de Coimbra.  
Toutefois, cette offre est peu visible du fait de la coupure urbaine générée 
par la RD162 (avenue Schuman et avenue Kennedy). De plus, les 
commerces du quartier souffrent dôune ®vasion commerciale vers les 
polarités commerciales voisines.  
Lôop®ration de renouvellement urbain vise ¨ renforcer la centralit® du 
quartier, en cohérence avec le PADD. La révision allégée n°1 (RA1-R5) a 
pour objet de supprimer ponctuellement des marges de recul, pour la mise 
en îuvre dôop®rations de r®habilitation, d®molition/reconstruction, 
dô®quipements et logements existants, de fa­on ¨ mettre en valeur et 
affirmer la future centralité et contribuer au renouvellement de la 
dynamique des équipements, services et commerces présents dans le 
quartier.  
 
 

I. Lôorganisation du territoire et son renouvellement 

Quartier des Couronneries 
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E. Renouveler le tissu urbain en prenant en compte lôidentit® du territoire (pages 30-32 du PADD) 

1. La pr®servation du patrimoine et de lôidentit® des lieux 
[é] Les programmes de renouvellement urbain, quôils soient r®alis®s dans le 
cadre du Programme National de Rénovation Urbaine ou dans le tissu urbain 
diffus, doivent prendre en compte le patrimoine, de façon à ne pas dénaturer 
lôidentit® du territoire. [é] 

2. La n®cessit® dôun renouvellement urbain  
Le renouvellement urbain a plusieurs fonctions :  

¶ R®habiliter les logements, les locaux dôactivit®, les ®quipements pour les 
adapter aux besoins, aux normes ou aux exigences nouvelles,  

¶ Reconstruire ces ®l®ments quand leur r®habilitation nôest pas envisageable,  

¶ Remplacer ces ®l®ments par dôautres en r®organisant un quartier ou un ´lot.  
La ville sôest toujours en partie renouvel®e sur elle-même. A ce titre, les 
cinquante derni¯res ann®es, qui ont vu la ville sô®tendre tr¯s rapidement plut¹t 
que de se renouveler, constituent une exception historique dont les moyens de 
transport modernes constituent sans nul doute le déterminant. Le 
renouvellement de la ville redevient une nécessité pour le bien de tous. [é] 

3. Les modalités du renouvellement urbain  
Sont particulièrement visés par la politique de renouvellement urbain les 
secteurs disposant ou qui disposeront dôune offre de transports en commun de 
haut niveau ainsi que dôune offre de commerces et de services de proximit®.  
Le renouvellement doit permettre de compl®ter et moderniser lôoffre de 
logements, conforter lôoffre de commerces, de services et dô®quipements en 
prenant en compte lôorganisation du territoire en trois niveaux.[é] 

 

Le PADD définit un objectif de « renouvellement urbain tenant compte de 
lôidentit® du territoire ». 
La démarche de conception du projet démontre, à travers le plan-guide 
élaboré par le groupement Lambert Lénack ï OLM ï Igrec Ingénierie ï A2i, 
la volonté de faire évoluer le quartier des Couronneries tout en tenant 
compte de ses principaux éléments de composition hérités des principes 
modernistes. La Résidence Habitat Jeunes et le Carré bleu, situés à 
lôintersection de lôavenue Kennedy et de la rue de Nim¯gue, ainsi que 
lôancien EDF (rue Marcel Paul) sont les seuls éléments bâtis voués à être 
entièrement démolis.  
Cette inscription du projet dans lôexistant r®pond ¨ lôobjectif dôun 
renouvellement urbain prenant en compte lôidentit® du territoire, ®nonc® 
dans le PADD du PLUi. 
 
 
 
 
 
Le quartier des Couronneries est doté des équipements, commerces et 
services ainsi que dôune offre de transports en commun et est donc 
considéré comme un lieu privilégié de renouvellement urbain.  

Quartier des Couronneries 
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I. Lôorganisation du territoire et son renouvellement 
F. Améliorer le lien social (page 33 du PADD) 

La pr®sence de diff®rents types de m®nages, notamment dô©ges diff®rents, 
permet une meilleure pérennité des services, des équipements et des 
commerces. La mixité inter âges est donc essentielle. Les logements, leur 
environnement et la ville sont à adapter à tous les âges. Ce doit être un des 
axes du renouvellement et de la rénovation, pour une plus grande proximité 
interg®n®rationnelle. [é] 
Les structures socio-culturelles, par lôoffre associative et culturelle quôelles 
pr®sentent, contribuent largement au lien social. Lô®mergence de telles 
structures est souhaitable au côté des services publics qui participent eux aussi 
pleinement à la qualité du lien social pour la population. [é] 

De nombreux services publics sont déjà implantés dans le quartier des 
Couronneries. Lôop®ration de renouvellement urbain vise à renforcer leur 
présence. 

 

III.B.3.2 #ÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ (OA) 
 
Le PLUi de Grand Poitiers est constitu® de plusieurs Orientations dôAm®nagement (OA) th®matiques et sectorielles : 

- Les OA territoriales par commune et par quartier 

- Les OA paysage et biodiversité 

- Les OA renouvellement urbain 

- LôOA patrimoine 

- Les OA spécifiques aux zones à urbaniser  

Le secteur faisant lôobjet du projet de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi est concerné par trois OA : une OA territoriale portant sur le 
quartier des Couronneries, lôOA Renouvellement urbain et lôOA Paysage et biodiversité. 
  
 

¶ LôOrientation dôAm®nagement Territoriale par commune et par quartier 
 
Les principes dôam®nagement du projet urbain du NPNRU et les orientations et objectifs de lôOA territoriale pour le quartier des Couronneries 
sont convergents : maintien de lôidentit® de lôensemble b©ti, maintien et renforcement du maillage en espace naturel, ®volution plus urbaine de 
la rocade pour en att®nuer lôeffet coupure, renforcement des liaisons entre les diff®rents p¹les et ®quipements, renforcement de la mixité 
sociale et am®lioration de la qualit® de lôhabitat.  
De plus, le projet a pour objectif dôaffirmer la centralit® des Couronneries par la cr®ation dôune Grand-Place, la réorganisation des espaces 
publics, un meilleur maillage du quartier pour les modes de déplacements alternatifs à la voiture (transports en commun, modes actifs) et le 
renforcement des ®quipements existants ou lôimplantation de nouveaux ®quipements. Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) est donc 
compatible avec lôOA territoriale.  
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OA territoriale pour le quartier des Couronneries Compatibilité du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) 

I. Lôidentit® du territoire 

A. Le patrimoine bâti 
Toute action de renouvellement ou de r®novation doit °tre pr®c®d®e dôune 
analyse concernant les éléments contributifs ¨ lôidentit® de ces ensembles: 
modes dôimplantation, rapport ¨ lôenvironnement imm®diat, formes, 
mat®riaux, couleurs etc. Lôobjectif est de pr®server, voire de mettre en 
valeur ces éléments. 

Le projet a fait lôobjet dôune ®tude pr®alable fine du fonctionnement et de la 
composition initiale du quartier, ¨ travers lô®laboration dôun plan-guide. 

B. Le patrimoine naturel 
Le premier objectif consiste ¨ renforcer lôidentit® dôespace ville nature ainsi 
que la biodiversité sur le quartier 

La révision allégée n°1 (RA1-R5) ne remet pas en cause la trame « éléments 
de paysage à mettre en valeur, à protéger ou à requalifier pour des motifs 
dôordre culturel, ®cologique ou historique » défini au règlement graphique du 
PLUi. Cette trame traduit la Trame Verte et Bleue (TVB) définie dans le 
PADD du PLUi de Grand Poitiers. Le projet sôappuie sur la conception initiale 
du quartier.  

C. Les fa­ades dôagglom®ration 
Tout projet doit contribuer ¨ am®liorer la perception de lôagglom®ration. Il 
est souhaitable de conserver lô®pannelage général du quartier pour 
préserver cette vision de loin. 
[é] Une évolution plus urbaine de la rocade est souhaitable. Présentant 
actuellement les caract®ristiques dôune route ¨ deux fois deux voies, il 
sôagit dôy apaiser la circulation automobile, dôy favoriser les transports en 
commun en site propre ainsi que les déplacements doux et de retravailler 
son environnement proche. Cela doit contribuer ¨ att®nuer lôeffet de 
coupure généré par cette infrastructure et à retisser des espaces urbains et 
naturels en proximité immédiate 

La révision allégée n°1 (RA1-R5) permet la constitution dôune centralit® 
structur®e autour dôun tissu b©ti renouvel®/r®habilit® et dô®quipements 
valorisés. Ces ®l®ments, situ®s de part et dôautre de la RD162, doivent 
contribuer, en complément des aménagements et requalification de lôespace 
public à donner à cette voie un caractère plus urbain.   

II. Lôattractivit® du territoire 

A. Les équipements majeurs 
Le principal objectif consiste à mieux relier les différents pôles entre eux, 
notamment par les transports en commun et les modes de déplacements 
doux 

La révision allégée n°1 (RA1-R5) permet de constituer une Grand-Place, une 
centralité affirmée reliant différents équipements publics, structurants pour le 
quartier. Les liens entre ces différents équipements seront assurés par une 
requalification de lôespace public et des am®nagements en faveur des modes 
doux.  
La convention de NPNRU pr®voit lôengagement dôune r®flexion sur la mise 
en place dôun transport en commun en site propre et le développement dôune 
liaison douce reliant directement le quartier des Couronneries au centre-ville 
de Poitiers. 

B. Les espaces économiques 
Lôobjectif consiste en priorit® ¨ optimiser lôoccupation des sites existants. Il 
est également possible de développer les entreprises (compatibles avec le 
voisinage de lôhabitat) dans le tissu urbain existant. 
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III. Lôintensit® urbaine 

A. Les pôles de proximité 
Lôobjectif principal consiste ¨ bien relier les diff®rents ®l®ments entre eux, 
notamment pour les modes de déplacement doux 

La révision allégée n°1 (RA1-R5) permet de constituer une Grand-Place, une 
centralité affirmée reliant différents équipements publics, structurants pour le 
quartier. Les liens entre ces différents équipements seront assurés par une 
requalification de lôespace public et des aménagements en faveur des modes 
doux. 

B. Intensit® de lôhabitat 
Lôintensification du quartier nôest pas souhaitable en dehors des services et 
commerces. Lôobsolescence de certaines formes de logements n®cessite 
probablement : 

¶ une opération de renouvellement  

¶ ou de rénovation (confort, accessibilité, efficacité énergétique).  
La réalisation de ces opérations peut nécessiter une adaptation à la marge 
de lôintensit® de lôhabitat, par exemple la cr®ation dôun ou deux ®tages 
supplémentaires pour intégrer une desserte par ascenseurs. 

Dans le périmètre de la révision allégée n°1 (RA1-R5), aucun nouveau 
programme de logements nôest pr®vu. La Résidence Habitat Jeunes voit son 
nombre de logements diminuer, ¨ lôissue de sa démolition/reconstruction.  

C. Mixité sociale et urbaine 
Les objectifs consistent à: 

¶ Ne pas modifier substantiellement le pourcentage de logements sociaux sur les 
secteurs où ceux-ci sont très présents. 

¶ Mettre en place un dispositif dôattribution garantissant davantage de mixit® sociale 

Objectifs déclinés dans le cadre de la convention NPNRU 

D. Qualit® de lôhabitat 
Recherche dôefficacit® ®nerg®tique, formes urbaines innovantes, 
®coconstruction gestion durable de lôeau dans chaque opération, etcé 

Objectifs déclinés dans le cadre de la convention NPNRU :  
- Logements rénovés : label rénovation BBC 
- Equipements rénovés : consommation projetée inférieure de 100 

kWh/m²/an à la consommation actuelle 
- Bâtiments neufs : consommation inférieure de 20% à la norme en 

vigueur en 2017. 

 

¶ OA Renouvellement urbain 
 
LôOA Renouvellement urbain d®finit les principes et les modalit®s de mise en îuvre des projets de renouvellement urbain, par typologie de 
quartier. Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) ne remet pas en cause les orientations et objectifs de cette OA. 
 
 

¶ OA Paysage et biodiversité 
 
LôOA Paysage et biodiversit® d®cline les enjeux liés à la biodiversité et au paysage ¨ lô®chelle des 12 communes du PLUi de Grand Poitiers. 
Cette OA précise également les lieux de la trame verte et bleue puis décline les principes de prise en compte de la biodiversité dans les projets 
dôam®nagement.  
Le secteur faisant lôobjet du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi est situé dans le périmètre de la trame verte défini par le PADD du 
PLUi. Cette trame se traduit dans le règlement graphique du PLUi par la trame « éléments de paysage à mettre en valeur, à protéger ou à 
requalifier pour des motifs dôordre culturel, ®cologique ou historique » qui reste maintenue avec révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi.  
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Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) portant sur le reclassement en zone urbaine U1r10 dôune partie de ce secteur du projet de 
renouvellement urbain des Couronneries est compatible avec les trois OA précitées.  
 

III.B.4 Pièces modifiées par la révision allégée n°1 (RA1-R5)  

III.B.4.1 Pièce 4 du PLUi : Documents graphiques 
 
Les évolutions apportées sont exposées dans les chapitres précédents de la présente note de présentation. Elles concernent les planches 
graphiques suivantes : 33 et 34. 
 
Les planches des documents graphiques du PLUi qui font lôobjet de changement dans le cadre de la pr®sente proc®dure de révision allégée 
n°1 (RA1-R5) seront rééditées selon leur format originel après approbation de la révision allégée, à savoir une édition format papier A2 couleur 
au 1/5000ème. La révision allégée n°1 sera signifiée en pied de page par la mention « révision allégée n° RA1-R5 » au droit du numéro des 
planches concernées. Les autres planches, non concernées par la procédure de révision allégée, demeurent inchangées dans leur contenu et 
leur forme. 
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PLUi de Grand Poitiers opposable (avant) PLUi de Grand Poitiers avec projet de révision allégée RA1-R5 (après) 

Extrait de la planche graphique n°33 

 

Extrait de la planche graphique n°33 

 
PLUi de Grand Poitiers opposable (avant) PLUi de Grand Poitiers avec projet de révision allégée RA1-R5 (après) 

Extrait de la planche graphique n°34 

 

Extrait de la planche graphique n°34 
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III.B.4.2 Pièce 6.1 du PLUi : Arrêtés et délibérations  
 
La pièce 6.1 du PLUi sera actualisée pour introduire les différents actes et étapes afférents à la procédure de révision allégée n°1 (RA1-R5). 
Elle sera complétée par les mentions des dates dôenqu°te publique et dôapprobation de la révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi. 
 

C. Articulation et compatibilité de la révision allégée n°1 (RA1-R5) avec les documents ou plans supérieurs 
 

III.C.1 Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Seuil du Poitou 

 
Le PLUi de Grand Poitiers est compris dans le territoire du SCOT du Seuil du Poitou approuvé le 11 février 2020. Il couvre 130 communes 
réparties sur 4 intercommunalit®s (Communaut® dôAgglom®ration du Grand Ch©tellerault, Grand Poitiers Communaut® urbaine, Communaut® 
de communes du Haut Poitou, Communauté de Communes des Vallées du Clain). Son périmètre sô®tend sur 3 280 km². 
 
Le SCOT joue un rôle dit « intégrateur », côest-à-dire quôil int¯gre les objectifs des documents au-dessus de lui, qui ne demeurent opposables 
aux documents de rang inférieur que par son intermédiaire, ¨ savoir les Sch®mas dôAm®nagement et Gestion de lôEau (SAGE), le Sch®ma 
Directeur dôAm®nagement et Gestion des Eaux (SDAGE), le Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI), le Plan dôExposition au Bruit 
(PEB) de lôa®roport de Poitiers-Biard. À sa prochaine révision, le SCOT devra se mettre en compatibilité avec le Schéma Régional 
dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine qu'il prend déjà largement en 
compte. Il en sera de même avec le Schéma régional des carrières de Nouvelle-Aquitaine lorsque celui-ci sera approuvé.  
 

 
Extrait du guide du SCoT du Seuil du Poitou ï p.19 
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Le Document dôOrientation et dôObjectifs est opposable notamment aux PLU et aux cartes communales, dans un rapport de compatibilité. Le 
Document dôOrientation et dôObjectifs du SCoT du Seuil du Poitou est structur® en 9 chapitres, ¨ partir desquels sont d®clin®s des objectifs. Le 
Document dôOrientation et dôObjectifs d®finit une organisation territoriale, fond®e sur les principes de solidarit® et la compl®mentarité territoriale 
(objectif 1). Cette armature territoriale se combine à une armature écologique (objectif 5) et des orientations relatives à la protection des 
espaces agricoles, naturels et urbains (objectifs 12 ¨ 21). Le DOO d®veloppe le principe dôune gestion économe des espaces, à travers des 
objectifs de limitation de la consommation fonci¯re aussi bien pour lôhabitat, les ®quipements et le d®veloppement ®conomique et commercial 
(objectifs. 6 à 11). Le DOO décline, par territoire, les objectifs démographiques et de production de logements. De plus, il définit, selon une 
typologie des polarit®s, les lieux privil®gi®s dôaccueil des activit®s ®conomiques et commerciales, dô®quipements et de services. Enfin, le DOO 
fixe des objectifs de qualité urbaine, architecturale, paysagère et environnementale, tenant compte notamment du patrimoine, des risques et 
des nuisances (objectifs 37 à 45).  
 
Le tableau ci-après reprend les principaux objectifs du DOO en lien avec le projet de  révision allégée n°1 (RA1-R5) du PLUi de Grand Poitiers.  
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Extrait du DOO du SCoT du Seuil du Poitou 
Compatibilité du projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) avec le 

DOO 

Objectif 5 ï Préserver et renforcer les réseaux de biodiversité terrestres et aquatiques 

 

 
Extrait de lôarmature ®cologique du SCoT ï p.26 du DOO 

 
Le quartier des Couronneries nôest pas inclus dans la Trame Verte et 
Bleue définie par le SCoT du Seuil du Poitou.  
 
Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) est sans incidence sur cet 
objectif du SCoT. 

Objectif 32 ï Conforter et revitaliser les centralités, lieux prioritaires de création de commerces 

Afin de conforter la lisibilit® de lôactivit® commerciale, le DOO circonscrit les lieux 
dôimplantation pr®f®rentielle du commerce ¨ deux types dôespaces : les centralités 
urbaines et les secteurs dôimplantation p®riph®rique. Ces centralités et secteurs 
font lôobjet dôune localisation dans le DAAC (Document dôAm®nagement Artisanal 
et Commercial) annexé au DOO. Les centralités urbaines peuvent recevoir tous 
les commerces, en favorisant les commerces correspondant au niveau du pôle 
dans lôarmature territoriale du SCoT. 

Le quartier des Couronneries est identifié comme centralité urbaine au 
titre du DAAC. La suppression de la marge de recul sur le périmètre de la 
centralité affirmée par le NPNRU confirmera (sur le plan) cette centralité. 
 

Objectif 38 ï Inscrire revitalisation et renouvellement urbains dans un projet global 

« Le renouvellement urbain des centres-villes, centre-bourgs et villages doit être 
guidé par un projet global, précisant en particulier : 

- Les îlots bâtis où une rénovation des constructions existantes, une 
densification ou une mutation des constructions ou affectations est prioritaire, 

- Les espaces publics à requalifier en priorité, 

- Les principes dôorganisation des différents modes de déplacement et du 
stationnement, 

- Lôanimation souhait®e par lôoffre de commerces et services, les ®quipements 
et les événements. 

Ces projets globaux doivent être appuyés par une localisation du développement 
urbain en greffe sur la centralité. [é] 

En coh®rence avec lôobjectif du SCoT, le projet de révision allégée n°1 
(RA1-R5) est destiné à permettre lô®volution des ®quipements et 
logements existants dans le but de renforcer la polarité des Couronneries 
et le renouvellement urbain projeté. 

Objectif 46 ï Localiser les ®quipements et services structurants de fa­on ¨ en faciliter lôusage 

Les ®quipements structurants pour lôensemble du territoire doivent °tre localis®s 
en priorité dans les grands pôles urbains ou des pôles existants dans leur espace 
urbain aggloméré, notamment en ce qui concerne les pôles de formation, de 
recherche et de santé. 

Le projet de révision allégée n°1 (RA1-R5) doit favoriser le renforcement 
des équipements ou structures existants dans le quartier des 
Couronneries (Carré bleu, centre dôanimation des Couronneries) et 
lôimplantation de nouveaux ®quipements (antenne du Conservatoire), afin 

Quartier des 

Couronneries 








































































